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actualités

Europe
l’aide au développement 
gonflée

Les pays européens s’étaient fixé 
un objectif commun d’attribuer 
0,56 % de leur revenu national brut 
aux pays les plus pauvres. Cet objec-
tif n’a pas été atteint en 2010, selon 
un rapport publié par les grandes 
ONG européennes – dont 11.11.11 
pour la Belgique. L’aide publique au 
développement plafonne, en effet, à 
0,46 %. Dans ce contexte marqué par 
la crise de la dette publique, plusieurs 
États ont revu à la baisse leurs engage-
ments de solidarité internationale. Les 
meilleurs élèves sont : le Luxembourg 
(1,09 %), la Suède (0,97 %), le Dane-
mark (0,9 %), les Pays-Bas (0,81 %). 

La Belgique (0,64  %) figure en 
5ème position juste devant la Grande-
Bretagne (0,56  %) ou la Finlande 
(0,55  %). Mais si la Belgique réalise 
un assez bon score, la composition de 
l’aide reste toutefois «  interpellante  » 
selon les ONG. En effet, une part trop 
importante de l’aide belge est encore 
réalisée au moyen d’annulation de 
dette. Cette année, 416 millions d’eu-
ros de remises de dette pour la Répu-
blique démocratique du Congo ont 
été comptabilisés. L’aide gonflée belge 
est à environ 510 millions d’euros en 
2010  : en plus des remises de dette, 

on y compte en effet la prise en charge 
des réfugiés et les frais des étudiants. 
De nouveaux engagements politiques 
forts seront nécessaires si notre pays 
veut rester sur une progression et 
atteindre son objectif en 2011. 

Documentaire
le film « cheminots » 
en première à liège

Initié par le comité d’entreprise 
SNCF de la région Provence Alpes 
Côte d’Azur (Sud), ce film montre avec 
précision et sans manichéisme les che-
minots dans toute la diversité de leur 
travail. On voit se dérouler le travail au 
quotidien et contrairement à ce qu’on 
pourrait craindre, c’est palpitant. On 
découvre un chef d’escale jonglant 
avec les téléphones pour assembler des 
trains malgré le matériel défectueux, 
un agent organiser une «  correspon-
dance sauvage », allant jusqu’à repérer 
les voyageurs en perdition. On voit à 
l’œuvre des gens amoureux de leur tra-
vail, pleins d’envies et d’imagination, 
même si la sectorisation, la privatisa-
tion rampante sonnent bien mal pour 
la motivation. Eh oui… Le chemin de 
fer ne se résume certainement pas à 
une addition de dysfonctionnements 
avec grèves, retards, accidents. C’est 
d’abord une entreprise publique avec 
des travailleurs motivés et hautement 

qualifiés, une mécanique de précision 
qui transporte quotidiennement des 
milliers de voyageurs et qui est mena-
cée par les dérives de la privatisation et 
de l’économie de marché. Après avoir 
vu ce film de Luc Joulé et Sébastien 
Jousse auquel a participé le cinéaste 
Ken Loach et le résistant Raymond 
Aubrac, vous ne prendrez plus le train 
de la même manière…

Première du film le 12 septembre, en 
présence des réalisateurs et de Gérard 
Gelmini (CGSP Cheminots), au cinéma 
Le Parc, à Liège (rue Carpay, 20) à 20h. 
Tarif  : 6 € (ou réduction). Diffusion 
ensuite dans les cinémas des Grignoux de 
Liège (Le Parc, Churchill, Sauvenière) 
jusqu’au 5  octobre. Renseignements  : 
www.grignoux.be. Tél. 04 222 27 78.

charleroi
Conférence « La maladie d’Alzhei-
mer »
Le Comité régional intersectoriel des 
Pensionné(e)s et Prépensionné(e)s 
vous invite à participer le 18 octobre 
dès 9h30, à une conférence  : «  La 
maladie d’Alzheimer  ». Orateur  : 
Mme  Muriel  Lachapelle, Référent 
Alzheimer du CPAS de Charleroi. 
Lieu  : CGSP, rue de Montigny, 42 
à Charleroi.
Pour ceux qui le désirent, la confé-
rence sera suivie d’un repas convivial 
(apéro, porchetta, boisson, dessert, 

café) pour 18 €.  Inscription : Lili au 
071 797 111. Versement sur compte 
CGSP  : BE86  877-2028501-50 
avec mention « Porchetta » avant le 
4 octobre. Renseignement : Alphonse 
Vanden Broeck : 0495 340 928.

luxembourg
Congrès statutaire 2012
Le 16  mars 2012 se tiendra le 
Congrès statutaire de l’Intersecto-
rielle de Luxembourg.
Un appel aux candidatures pour les 
mandats suivants est lancé :
 - secrétaire régional intersectoriel  : 

Olivier Dulon, sortant et rééligible ;
 - 2 vérificateurs aux comptes et 2 

réserves : Nadine Schoentgen, Cathe-
rine Malherbe, Robert Schilts et Pierre 
Monvoisin, sortants et rééligibles.
Les élections se dérouleront confor-
mément au Règlement d’ordre inté-
rieur de l’Intersectorielle de Luxem-
bourg ainsi qu’aux statuts de la 
CGSP fédérale.
Les candidatures doivent être adres-
sées par écrit et par recommandé à 
Nadège Lamotte, Présidente, rue 
des martyrs 80 à 6700 Arlon pour le 
9 septembre 2011 à 12h.
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éDito

Derrière le communautaire, une politique de droite

Et voilà les grandes manœuvres en vue de la formation 
d’un gouvernement relancées ! Le grand marchandage des 
huit protagonistes restés en lice sur, d’une part, BHV et les 
régionalisations pour satisfaire les nationalistes flamands 
et, d’autre part, les économies budgétaires à réaliser sur le 
dos des classes laborieuses pour satisfaire les aspirations de 
la droite, va nourrir à nouveau l’actualité politique.

Déséquilibrée donc inacceptable

Déjà, la première note du formateur a été rejetée par les 
trois organisations syndicales interprofessionnelles du pays 
car déséquilibrée donc inacceptable. Ce sont, en effet, les 
travailleurs qui doivent supporter les efforts financiers tan-
dis que les biens nantis et les entreprises s’en tirent avec 
quelques vagues menaces d’ardoises à régler.

La CGSP avec le front commun syndical des services 
publics a proactivement sonné l’alarme suite aux mesures 
destructrices du secteur public comprises dans ce premier 
jet d’accord gouvernemental. Et ce n’est pas fini… Car le 
formateur devra revoir sa copie. En réponse à la surenchère 
d’exigences du CD&V, dopé par la N-VA, il va apporter 
des «  corrections  » qui accentueront encore les déséqui-
libres déjà dénoncés. Car, pour eux, le projet n’est pas assez 
flamand, ne comporte pas assez d’économies et risque de 
nuire aux entreprises ! Et le formateur s’aligne.

Mais pour arriver où, en fin de compte ? Déjà, personne 
autour de la table ne remet en cause publiquement les orien-
tations catastrophiques prises dans la note initiale contre les 
plus faibles. C’est un très mauvais signal.

Sauver la Belgique, l’État fédéral ? L’image est belle mais 
tellement loin de la réalité. Don Quichotte contre les mou-
lins à vent.

Face à la mollesse de certains élus se revendiquant de 
gauche, il serait sot de croire que les travailleurs seront 
épargnés pour la suite des négociations et surtout que cette 
réforme de l’État soit la dernière. Car les résolutions de 
congrès de la N-VA le mentionnent explicitement. C’est 
l’indépendance de la Flandre qui est visée. Il n’est donc plus 
question de rechercher une répartition de pouvoirs et de 
compétences entre régions, communautés et fédéral mais de 
vider complètement ce dernier niveau de toute compétence.

Les premières propositions du formateur en matière de 
rééquilibrages budgétaires des trois régions et du fédéral 
sont déjà largement défavorables à Bruxelles et surtout à la 
Région wallonne. Et cela risque de continuer.

Vouloir à tout prix réussir là où tout le monde a échoué 
aura un coût social et politique énorme, impayable, car les 
orientations retenues sont peu crédibles et politiquement 
suicidaires pour le PS.

C’est de très mauvais augure pour les élections futures.

une politique suicidaire

La fragilité du CD&V, toujours à la remorque de la N-VA, 
et son instabilité politique posent un gros problème. Les élec-
tions communales de 2012 sont en vue. La N-VA veut rem-
porter une victoire éclatante et surtout se constituer un large 
réservoir d’élus locaux car, paradoxalement, ce parti dont le 
fonds de commerce est la « nation flamande » n’a aujourd’hui 
que très peu d’assises locales, au contraire du CD&V.

Sans la N-VA à ses côtés, le CD&V aura-t-il l’audace de 
signer un accord de gouvernement à la veille des élections 
communales  ?  Ou fait-il semblant d’accepter de négocier 
pour temporiser et provoquer l’organisation d’élections fédé-
rales, en même temps que les communales de 2012, dans 
l’espoir de limiter ses pertes ? 

À partir des coulisses, la N-VA attend impatiemment la 
publication des premières mesures de l’accord pour les trou-
ver trop favorables aux francophones, trop défavorables aux 
entreprises, trop laxistes dans les restrictions et économies sur 
la sécurité sociale, … La chanson est déjà connue.

Le formateur bâtit donc sur du sable, sauf en ce qui 
concerne les mesures de régression sociale que personne 
autour de la table ne conteste et qui ont toutes les chances 
de perdurer et de résister à la prochaine crise institutionnelle.

À coup sûr, les prochaines majorités en Flandre seront à 
droite. En Wallonie et à Bruxelles, aussi ? 

En tout cas, le PS risque d’être la victime des prochains 
scrutins. De gouvernement en gouvernement, il accumule 
les prises de responsabilité dans des mesures de droite et 
antisociales  : pacte des générations, réforme des pensions, 
intérêts notionnels, …

Les nouveaux sacrifices consentis par le formateur 
aujourd’hui sur le dos des plus faibles, sur son électorat, ne 
vont rien sauver de manière définitive sur le plan institu-
tionnel mais vont, pour longtemps, provoquer souffrances 
et régression sociale. Ils sont d’autant plus inacceptables !

Accord sur BHV ou pas, seule la droite gagne dans ce 
jeu de dupe.

Gageons que les syndicats ne laisseront pas ce scénario se 
dérouler tel quel. 

En tout cas, la CGSP y veillera.

Francis Wégimont, Secrétaire général de l’IRW-CGSP
Alain Lambert, Vice-président de la CGSP fédérale
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Que de promesses  : «  La rigueur, 
oui  ; l’austérité, non  !  », « La note ne 
sera ni de droite ni de gauche », « On ne 
touchera pas à la solidarité ». La lecture 
de la note du formateur les a toutes 
balayées du revers d’une main droite 
gantée de fer. En offrant des garanties 
aux partis de droite et au patronat – 
qui se sont empressés de saluer cette 
note – le formateur rassure certes le 
landernau politique sur les «  bonnes 
intentions » du PS et endosse les poli-
tiques antisociales exigées par l’Eu-
rope, les marchés financiers et la droite 
belge chapeautée par le nationalisme 
flamand. Mais il fait porter l’essentiel 
de l’austérité sur le dos des travailleurs 
et des allocataires sociaux.

sous le diktat des marchés
En effet, la note d’Elio Di Rupo 

contient tous les ingrédients d’un vrai 
programme de gouvernement d’ultra-
droite. On y retrouve aussi bien la 
chasse aux chômeurs, la diminution 
progressive des allocations de chô-
mage, le rabotage du budget des soins 
de santé, la limitation des droits au 
crédit-temps et à l’interruption de car-
rière, le relèvement de l’âge de la pré-
pension, les attaques sur les pensions 
du secteur public, le gel des dotations 
publiques, les cadeaux aux PME, aux 
entreprises… et même des accents 
sécuritaires !

Des mesures copiées des recettes 
néolibérales qui sont à l’origine de 
la crise financière et économique et 
des difficultés budgétaires auxquelles 
notre pays, aussi, est confronté. La 
mise en œuvre de ce programme va 
non seulement accentuer les injustices 
sociales mais aussi plomber la timide 
reprise économique.

Tout se passe comme si on res-
tait incapable de tirer les leçons qui 
s’imposent de la crise financière, en 
démantelant les services publics et les 

Note Di rupo : la régression est en marche

Le 4 juillet, le couperet est tombé. En remettant sa « note » en tant que formateur royal, le socialiste Elio Di 
Rupo a visé le consensus unanime des partis politiques afin d’ébaucher les négociations en vue de la formation 
d’un gouvernement fédéral. Mais à quel prix ! C’est la tête des travailleurs et des allocataires sociaux que le for-
mateur a offerte sur un plateau aux partis de droite et nationalistes.

filets de la sécurité sociale, sans s’atta-
quer aux véritables causes des pro-
blèmes, et qu’on gardait des œillères 
sur le risque de récession qui menace. 
Cet aveuglement confine à l’amnésie 
si l’on veut bien se souvenir que le PS 
a aussi gagné les élections de 2010 sur 
un programme… (voir encadré p. 7)

une note totalement 
déséquilibrée

Toutes ces mesures sont prévues 
sur une base concrète et chiffrée. 
Par contre, les quelques mesures qui 
peuvent gêner la droite sont énoncées 
mais restent dans le flou total quant 
à leur application. Ainsi, la contribu-
tion des grandes fortunes n’est envi-
sagée que pour deux ans ; la taxe sur 
les opérations boursières est plafon-
née ; la contribution du secteur ban-
caire est indéfinie. Et rien de précis 
n’est annoncé pour valoriser la rente 
nucléaire…

Quant au renforcement de la lutte 
contre la fraude fiscale et sociale, la 
note est d’une rare hypocrisie  ! En 
effet, comment renforcer la lutte 
contre les fraudes fiscales et sociales en 
gelant les dotations publiques – donc 
l’emploi – alors qu’on sait qu’outre 
l’absence de volonté politique, les 
administrations concernées manquent 
déjà aujourd’hui de moyens pour 
accomplir leur mission ? Ces mesures 
constituent un vœu pieux, une sorte 
de dédouanement face aux disposi-
tions concrètes qui agressent les plus 
faibles de notre société.

L’absence de montants prévus ou 
de précisions sur la responsabilisation 
accrue des banquiers, un taux mini-
mum d’impôt des sociétés, la lutte 
contre la fraude fiscale, les condi-
tions aux subsides à l’emploi de qua-
lité… cache mal le « deux poids, deux 
mesures  » dans la contribution à la 
résorption du déficit public entre les 

2010-2011
En Belgique, une crise 
institutionnelle

22 avril 2010
Yves Leterme remet la démis-
sion de son gouvernement au 
Roi après que les libéraux de 
l’Open VLD aient décidé de 
quitter la majorité en exigeant 
une solution rapide à la scis-
sion de BHV. 

13 juin 2010
Les élections anticipées voient 
le triomphe de la N-VA en 
Flandre et celui du PS en Wal-
lonie.

17 juin 2010
Bart de Wever est nommé 
informateur.

8 juillet 2010
Elio Di Rupo est nommé 
préformateur afin de dégager 
« plus de convergences ». 

29 août 2010
Après une nouvelle revendica-
tion inattendue de la N-VA, 
Elio Di Rupo remet sa démis-
sion au Roi qui la tient en 
suspens mais qui l’accepte le 3 
septembre.

4 septembre 2010
Le Roi lance un duo commu-
nautaire de médiateurs afin 
d’apaiser les tensions : André 
Flahaut (PS), président de la 
Chambre et Danny Pieters 
(N-VA), président du Sénat.

4 octobre 2010
La N-VA claque la porte des 
négociations.

8 octobre 2010
Bart de Wever est nommé 
« clarificateur ».
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travailleurs et les allocataires sociaux, 
qui passent à la caisse, et les banquiers, 
les actionnaires ou encore les grosses 
entreprises comme Electrabel qui ne 
seraient que peu, voire pas sollicités…

Dans le détail

sus aux pensions du secteur 
public !

 Ce que dit la note (p. 50)
« Une réforme de long terme pour sup-

primer les incohérences du sys-
tème des pensions du secteur 
public, sans toutefois toucher 
les pensionnés actuels. » 

À cette fin, quatre mesures 
sont proposées pour les 
pensions publiques :
•   augmenter le nombre 

d’années de carrière nécessaires pour 
prendre une retraite anticipée. Cette 
durée minimum de carrière, qui est 
actuellement de cinq ans, passera 
progressivement d’ici 2020 à 35 ans ;

•   revoir le calcul de la pension de cer-
tains régimes spéciaux en alignant les 
régimes plus favorables sur le tan-
tième 1/48e. Une pension complète 
correspondra donc à une carrière de 
36  ans contre 17  ans actuellement 
pour le régime le plus favorable. La 
mesure concerne tous les nouveaux 
entrants dans la fonction publique ;

•   calculer progressivement la pension 
des agents publics sur la base du trai-
tement des dix dernières années de 
carrière, au lieu des cinq dernières 
années. La mesure concernera les 
personnes qui seront engagées dans 
la fonction publique à l’avenir ;

•   permettre aux fonctionnaires qui le 
souhaitent de travailler au-delà de 
65 ans, comme c’est déjà le cas dans 
le secteur privé, pour autant que 
l’employeur marque son accord.

 Ce que pense la CGSP
La CGSP s’est montrée proactive. 

Ayant eu vent des intentions du for-
mateur, elle a, avec le front commun 
syndical, réagi par communiqué de 
presse avant même la sortie officielle 
de la note. La péréquation des pensions 

s’applique maintenant tous les deux 
ans. Lorsque les dépenses liées aux pen-
sions du secteur public augmentent, 
c’est essentiellement dû à l’augmenta-
tion du nombre de pensionnés. Mani-
festement, le projet vise à compenser 
cette évolution par une diminution des 
montants des pensions.

La modification de la manière de 
calculer les pensions est une mise en 
cause du principe du salaire différé 
qui constitue la base de la pension 
publique  : en quelque sorte un rat-

trapage, puisque, à 
qualification égale, 
un agent statutaire 
du secteur public 
est moins bien 
rémunéré que son 
collègue du privé. 
Dès lors, il ne serait 

pas logique qu’on rabote les pensions 
publiques alors que, dans le même 
temps, pour le régime des travailleurs 
salariés on vise à réaliser des adapta-
tions à l’évolution au bien-être. Il est 
contraire à la plus élémentaire des 
vérités de prétendre que le secteur 
public bénéficie d’avantages et de pen-
sions exorbitantes.

Le calcul des pensions doit donc 
continuer à s’établir sur la base des cinq 
dernières années de travail (en tout cas 
les meilleures) comme nous souhaitons 
qu’il se fasse dans le secteur privé.

Le système des pensions du secteur 
public constitue un bon régime : ce ne 
sont pas les pensions du secteur public 
qui sont trop élevées, ce sont les pen-
sions du secteur privé qui sont trop 
basses. C’est reconnu sur le plan euro-
péen par les statistiques et c’est d’ailleurs 
pour cette raison que des problèmes de 
pauvreté frappent très souvent les pen-
sionnés du régime général.

le secteur public est attaqué sur 
tous les fronts

 Ce que dit la note (p. 16)
« Gel pendant 2 ans des frais de per-

sonnel et de fonctionnement des admi-
nistrations publiques, gel des dotations 
publiques. » 

18 octobre 2010
La note De Wever est jugée 
« inacceptable » par les franco-
phones qui y voient une copie 
conforme du programme de 
la N-VA.

21 octobre 2010
Le Roi nomme un nouveau 
conciliateur en la personne 
du socialiste flamand Johann 
Vande Lanotte.

25 décembre 2010
La Belgique vient de battre le 
record de la plus longue crise 
politique.

6 janvier 2011
Le compromis avancé par 
Vande Lanotte est rejeté par la 
N-VA et le CD&V. Le socia-
liste flamand remet sa démis-
sion au Roi qui, d’abord, 
la refuse mais l’accepte le  
26 janvier.

2 février 2011 
Le Roi appelle Didier Reyn-
ders au Palais et le charge 
d’une mission d’information. 

2 mars 2011 
Après l’échec de Didier Reyn-
ders, le Roi nomme un cin-
quième médiateur : le président 
du CD&V, Wouter Beke. Il 
jettera l’éponge le 12 mai.

16 mai 2011 
Le Roi nomme Elio Di Rupo 
formateur.

4 juillet 2011
Le formateur remet sa note 
au Roi. Elle est rejettée par la 
N-VA.

20 juillet 2011
Le Roi tape du poing sur la 
table et demande à chacun  
« des concessions ». Le CD&V 
dit oui aux négociations.

16 août 2011
Après la pause, huit partis 
entament des négociations.
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 Ce que pense la CGSP
Partout en Europe, des réductions 

spectaculaires des moyens de fonc-
tionnement des entités publiques 
sont appliquées. Pareillement, la note 
Di Rupo, en gelant les budgets des 
ministères et en refusant l’indexation 
pendant deux ans, met en péril le ser-
vice au citoyen belge. Dans la même 
logique, des diminutions d’emploi 
inacceptables sont annoncées alors que 
l’expérience de la crise récente nous a 
appris qu’un secteur public fort a déjà 
témoigné de la capacité d’amortir l’im-
pact socialement négatif des crises éco-
nomiques. Comment peut-on envisa-
ger un système social et démocratique 
cohérent sans secteur public fort ?

A contrario, il est évident que la 
droite entend réduire le secteur public 
à ses seules fonctions régaliennes. Sans 
contrôle social, fiscal, alimentaire, etc., 
toutes les fraudes deviennent possibles. 
C’est du pain béni pour les bénéfices 
des entreprises, par ailleurs protégées 
d’éventuels mouvements sociaux par le 
renforcement des aspects sécuritaires.

Force est donc de constater que 
ce qui est envisagé aujourd’hui c’est 
de fragiliser le secteur public pour 
répondre à des exigences économiques 
ou communautaires.

Pour reprendre une formule souvent 
usitée, « La paix communautaire ne peut 
se faire au détriment de la paix sociale » !

allocations familiales

 Ce que dit la note (p. 85)
«  Transfert des allocations familiales 

aux Communautés. » 

 Ce que pense la CGSP
Aussi graves qu’elles puissent être, 

ces mesures ne constituent que la 
partie visible d’un iceberg de diffi-
cultés sociales dans le secteur public. 
Tous les problèmes qui résulteront des 
communautarisations et régionalisa-
tions vont se multiplier et s’accumu-
ler. Ainsi, la communautarisation des 
allocations familiales. Aujourd’hui, du 
personnel statutaire fédéral s’affaire à 
leur paiement au sein d’une organisa-
tion fédérale, dans des bâtiments fédé-
raux. Passés aux communautés, com-

ment vont se gérer ces dossiers ? Où ? 
Par qui ? Que vont devenir les agents 
en place ? On ne sait même pas quel 
sera le statut réel des structures com-
munautarisées  ! Communautaires  ? 
Paracommunautaires ? Privatisées ? 

C’est d’autant plus inquiétant que 
seuls 90  % des moyens actuellement 
disponibles au fédéral seront transfé-
rés pour accomplir le même travail. Ce 
montant tombe même à 80 % pour le 
transfert de compétences régionales en 
matière d’emploi.

Tous ces problèmes vont apparaître 
dans le secteur public derrière la note 
du formateur.

la mise en concurrence des 
régions

 Ce que dit la note (p. 32)
« Les nouveaux mécanismes de finan-

cement des entités fédérées et la réparti-
tion des recettes fiscales entre les entités 
fédérées et l’État fédéral consisteront en 
un accroissement important de l’auto-
nomie fiscale des Régions, tant à l’impôt 
des personnes physiques qu’à l’impôt des 
sociétés. » 

 Ce que pense la CGSP
Non seulement, la solidarité fédé-

rale est mise en cause dans un cer-
tain nombre de domaines impor-
tants comme la sécurité sociale, mais 
le pouvoir fédéral risque de ne plus 
disposer des moyens suffisants pour 
accomplir ses missions, notamment 
en ce qui concerne les défis du vieil-
lissement D’une manière générale, 
cette note aura pour conséquence 
la mise en concurrence des Régions 
entre elles. L’autonomie fiscale par-
tielle qu’elle prône ouvre la voie à la 
concurrence fiscale et salariale entre 
les Régions.

        4 années de crises en 
Europe et dans le monde

Été 2007
Crise bancaire aux USA et 
Royaume-Uni. Les bulles spécu-
latives (immobilière, subprimes) 
éclatent. Les banques sont en 
difficulté, nationalisations (Nor-
thern Rock au Royaume-Uni). 
En Europe continentale, le sen-
timent général est que l'Europe 
n'est pas concernée, les « fonda-
mentaux sont différents », dit-on.

Décembre 2007
La récession débute aux USA et 
se propage sur le continent euro-
péen en 2008.

Septembre 2008
Crise bancaire II. Cessation 
de paiement d'établissements 
aux USA, faillite de Lehman  
Brothers. Les gouvernements 
du Benelux secourent Fortis 
(11 milliards € dont 4,7 pour la 
Belgique). Les Pays-Bas recapita-
lisent ING (10 milliards €)…

Octobre 2008
Sommet de Paris (Zone Euro). 
Plan de sauvetage du système ban-
caire de près de 1.700 milliards 
d’€ avec garanties des prêts inter-
bancaires et/ou recapitalisation 
des banques.
Sommet UE. Les 27 prévoient de 
renforcer l’encadrement des agences 
de notation et d’améliorer les règles 
protégeant les dépôts des épar-
gnants. Ils recommandent de revoir 
le dispositif des parachutes dorés ou 
stocks options. Pas de détail.

Décembre 2008
Sommet UE. Plan de relance 
économique.

Juin 2009
Sommet UE. Création d’une 
nouvelle architecture de surveil-
lance financière avec un Comité 
européen du risque systémique 
et trois nouvelles autorités.

Janvier 2010
En Grèce, budget d’austérité, 
avec gel des salaires publics, des 
pensions et augmentation de la 
fiscalité. En Espagne, premier 
plan d’austérité (50 milliards).

En savoir plus :
La note de 113 pages intitulée «  Un État 
fédéral plus efficace et des Entités plus auto-
nomes  » peut se retrouver sur le site de la 
Chambre  : http://www.lachambre.be/kvvc/
pdf sections/home/110704_NOTE%20
DE20BASE%20FORMATEUR%20DEF.
pdf
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allocations chômage

 Ce que dit la note (p. 39)
« La dégressivité du chômage sera accrue 

avec une simplification du système. » 

 Ce que pense la CGSP
Les mesures drastiques sur la 

dégressivité des allocations de chô-
mage toucheront davantage les Wal-
lons puisque statistiquement, les 
demandeurs d’emploi de longue 
durée sont plus nombreux en  
Wallonie que dans les autres Régions. 
L’extension du contrôle de la disponi-
bilité aux chômeurs de 58 ans va éga-
lement frapper davantage la Wallonie 
car les chiffres récents montrent que 
le contrôle sanctionne plus au Sud du 
pays qu’à Bruxelles ou en Flandre. On 
peut donc bien parler de « chasse aux 
chômeurs  » et non de «  lutte contre 
le chômage ». Il n’y a pas de quoi se 

Mai 2010
Sommet. Mise en place d'un 
fonds européen de stabilisation 
(FESF) de 750 milliards d’euros. 
La BCE autorise l’achat de la 
dette publique grecque par les 
banques centrales sur les marchés 
secondaires. Plans d’austérité au 
Portugal, Italie (25 milliards €) et 
Espagne (15 milliards €).

Juin 2010
Sommet. Les 27 avalisent la refonte 
du pacte de stabilité et une réforme 
de la gouvernance européenne.

Septembre 2010
La Commission européenne pré-
sente un plan pour renforcer la disci-
pline budgétaire dans la Zone euro. 
À la clé : augmentation de l’âge de 
la retraite et suppression de l’indexa-
tion automatique des salaires.

Octobre 2010
Sommet UE. Plan de discipline 
budgétaire et projet de création 
d’un Fonds de sauvetage perma-
nent (détails reportés à décembre).

Décembre 2010
Sommet. Les 27 décident la révi-
sion du Traité pour créer le Fonds 
permanent et le doublement pro-
gressif du capital de la Banque 
centrale européenne.

Mars 2011
Séisme au Japon et accident 
nucléaire de Fukushima.
Sommet. Adoption d’un Pacte 
pour l’Euro, avec coordination 
économique renforcée, surveil-
lance commune des budgets 
nationaux, mise sous surveillance 
de l’évolution des salaires (cf. 
indexation), des retraites et des 
dépenses de santé. Création d’un 
mécanisme européen de stabilité.

Juin 2011
La note de la Grèce est abaissée 
à CCC par Standard & Poor’s. 
Nouveau plan d’austérité et priva-
tisations.

Juillet 2011
Sommet Zone euro. Mise en place 
du Fonds européen de stabilisa-
tion financière et participation, 
non fixée, des banques privées.

Août 2011
La note des États-Unis est abaissée à 
AAA+. Chute mondiale des bourses.

réjouir du bulletin de sanctions ! Car, 
derrière les chiffres, c’est une véritable 
exclusion sociale qui s’opère. L’austé-
rité va rapidement prendre des aspects 
concrets et pèsera lourd sur les CPAS, 
les transports, les crèches, les infras-
tructures scolaires et extrascolaires, les 
maisons de repos et de soins…

Malheur aux pauvres !
Bref, après les pensionnés, les chô-

meurs, voilà les plus démunis atta-
qués par la note du formateur (voir 
tableau ci-dessous). Que ce dernier 
soit socialiste n’y change rien : le front 
commun syndical tient à rappeler son 
indéfectible attachement à un finan-
cement conséquent du niveau fédéral 
en vue d’assurer des services publics 
de qualité. L’impôt du citoyen doit 
servir à assurer son bien-être et non à 
la réparation des politiques foireuses 
du monde de la finance. 

Promesses du PS
Programme pour les 

élections fédérales 2010

Note du Formateur
du 4 juillet 2011

« Diminuer le coût des soins 
de santé » (p. 24)

« Réduction de plus de moitié de la norme légale 
de croissance des dépenses de soins de santé (de 
4,5 % à 2 % de croissance réelle par an) jusqu’en 
2015 » (p. 16)

« Assurer l’évolution des 
revenus de remplacement sur 
le long terme » (p. 40)

« La dégressivité du chômage sera accrue avec une 
simplification du système » (p. 39)

« Donner plus de moyens 
aux pensionnés » (p. 42)

« Relèvement de l’âge d’accès à la prépension 
pour les carrières longues de 58 à 60 ans » (p. 40)

« Resserrement de l’accès et de la couverture des 
régimes de crédit-temps et d’interruption de 
carrière volontaires » (p. 16)

« Réduction de 40 % des enveloppes prévues en 
2013 et en 2015 pour assurer la liaison des allo-
cations sociales au bien-être » (p. 17)

« Investir dans l’humain 
pour faire face aux défis de 
la Fonction publique de 
demain » (p. 99)

« Gel pendant 2 ans des frais de personnel et de 
fonctionnement des administrations publiques » 
(p. 16)

Des promesses à la note
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congrès statutaire 2012
La plus lointaine sera un 

moment important pour l’ave-
nir de notre interrégionale 
puisqu’il s’agit de son congrès 
statutaire. Celui-ci se déroulera 
les 5 et 6 juin 2012 au Résidence 
Palace, joyau de l’Art-déco et du 
patrimoine architectural bruxel-
lois implanté au beau milieu 
du quartier des institutions 
européennes. Tout un symbole. 
Outre le rapport d’activités 
2008-2012 et les perspectives 
2012-2016, il permettra, à la 
suite des congrès des diff érents 
secteurs, de renouveler les divers 
mandats au sein de notre inter-
régionale.

Avec la volonté d’assurer une 
meilleure défense de ses affi  liés, 
l’IRB entend poursuivre la moder-
nisation des services de la CGSP et 
développer son expertise en termes de 
formation syndicale, de commissions 
paritaires ainsi que par rapport à l’Eu-
rope où beaucoup d’orientations sont 
prises qui auront des conséquences 
sur nos services publics. Il convient là 
d’anticiper pour mieux agir en concer-
tation avec les syndicats des autres 
pays.

élections sociales
2012 sera également une année 

importante pour la démocratie syn-
dicale puisque le mois de mai verra 
se dérouler les élections sociales qui 
permettent aux travailleurs d’élire 
leurs représentants au Comité pour 
la prévention et protection au travail 
(CPPT) ainsi qu’au Conseil d’entre-
prise (CE). Dans la plupart des ser-
vices publics, la représentativité est 

octroyée aux organisations syndicales 
qui siègent au Conseil national du 
Travail (CNT).

Cependant certains secteurs ou 
sous-secteurs ont été en partie priva-
tisés et devront organiser des élections 
sociales.

Les élections sociales dans ces sec-
teurs sont aussi l’occasion de rappeler 
leur caractère spécifi quement d’inté-
rêt collectif, d’où l’importance qu’ils 
restent dans le domaine public.

Enfi n un gouvernement ?
Mais le premier défi  qui nous attend 

c’est la constitution éventuelle d’un 
gouvernement fédéral et l’analyse de 
son programme. La crise politique 
belge, et la pression imposée par l’Eu-
rope et les marchés fi nanciers sur les 
perspectives budgétaires nous font 
craindre des orientations politiques 
droitières qui toucheront durement 

les services publics. Nous devons donc 
nous préparer à de nouveaux combats 
et actions.

Enfi n, pour nous Bruxellois, tant 
les évolutions institutionnelles que le 
refi nancement de notre Région-Capi-
tale sont des enjeux majeurs pour son 
développement et l’avenir de tous.

Restons-y vigilants !

Jean-Pierre Knaepenbergh, 
Secrétaire général IRB-BIG

www.cgsp-acod-bru.be

interrégionale de Bruxelles

camarade, ne vois-tu rien venir ?
« Je ne vois rien que le gouvernement qui louvoie et l’Europe qui foudroie ». Ainsi pourrions-nous dévoyer cette réplique du conte 

de Perrault, Barbe bleue, pour évoquer la longue et diffi  cile formation d’un gouvernement dans notre pays et l’acharnement de 
la Commission européenne à imposer ses orientations néolibérales, notamment à l’égard de la Grèce, qui déjà portent préjudice 
aux services publics. Mais si nous sommes syndicalistes, ce n’est pas pour nous résigner ! J’espère que le calme relatif de la période 
estivale et les congés qui l’accompagnent vous auront permis, affi  liés et militants de la CGSP, de reprendre les forces nécessaires pour 
s’impliquer sur les chantiers qui nous attendent dès cette rentrée.
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Le tribunal de 
grande instance de 
Paris a annulé le 
5 juillet la décision 
de l’usine Areva 

à La Hague dans la Manche de sous-
traiter la production de vapeur pour 
alimenter le site nucléaire de La Hague. 
Une victoire pour les syndicats fran-
çais CGT et FO qui avaient combattu, 
depuis le début, le projet, multipliant 
journées d’ac-
tion, pétitions, 
interpellations 
des autorités et, 
finalement, sai-
sit la justice. Le 
géant français 

du nucléaire voulait, en effet, externali-
ser la construction puis la gestion d’une 
chaudière biomasse à Dalkia, une filiale 
de Veolia. C’est raté  ! Le tribunal a 
reconnu les dangers de cette opération 
qui touchait à des fonctions essentielles 
en cas de crise et d’accident majeurs. 
Le secteur concerné constitue, en effet, 
le système nerveux de l’usine nucléaire 
de La Hague  ; il assure la ventilation 
de toutes les installations nucléaires 

du site, le refroidis-
sement des piscines 
de stockage des com-
bustibles usés, la 
distribution de l’eau 
en cas d’incendie, le 
relais en alimenta-

tion électrique en cas de défaillance… 
«  Cette externalisation, génératrice de 
risques psychosociaux importants et de 
risques techniques et industriels considé-
rables, est de nature à compromettre la 
santé et la sécurité des travailleurs concer-
nés » ont estimé les juges. Chez les syn-
dicats on savoure. «  C’est une énorme 
victoire pour nous, et un coup de tonnerre 
chez Areva – a expliqué Philippe Lau-
nay, délégué central. Car le tribunal 
nous a donné gain de cause sur toute la 
ligne, de l’aspect social à l’enjeu de sécu-
rité. […] Comme quoi, rien n’est inéluc-
table… quand on se bat ».

italie · Victoire contre la privatisation de l’eau et de l’énergie

Lors d’un réfé-
rendum natio-
nal organisé les 
12 et 13  juin, les 
Italiens ont voté 

contre la privatisation des services 
de l’eau et les projets d’extension de 
l’utilisation de l’énergie nucléaire 
et en faveur de la levée de l’impu-
nité juridique du Premier ministre  
Berlusconi. La privatisation de l’eau a 

été rejetée par une majorité écrasante 
de 96  % des votes, soit 25  millions 
contre 1  million de votes. Mieux, 
alors que le gouvernement italien 
avait demandé à la population de 
s’abstenir du vote, plus de 57 % des 
Italiens se sont rendus aux urnes, ren-
dant ainsi caduque le calcul officiel de 
ne pas atteindre le quorum de 50 % 
de votants. Le syndicat italien Fun-
zione Pubblica CGIL menait, depuis 

des années, une campagne contre 
cette privatisation, en liaison avec de 
nombreuses organisations de la société 
civile dans le cadre d’alliances régio-
nales et nationales. Pour l’Internatio-
nale des services publics qui a soutenu 
cette campagne, il y a plus d’une leçon 
à tirer de cette victoire. «  Le résultat 
du référendum en Italie peut être utilisé 
pour renforcer la position des syndicats 
s’employant à maintenir les services de 
l’eau publics dans le monde entier. » Il 
s’agit aussi d’adapter les méthodes de 
lutte. « Nous devons forger des alliances 
durables capables de mobiliser à large 
échelle autour de questions précises, uti-
liser des techniques créatives de mobili-
sation, en particulier en sensibilisant les 
jeunes, et renforcer les relations avec nos 
alliés internationaux. […] Nous devons 
préparer nos membres à de longues luttes 
politiques dans l’objectif d’obtenir le 
soutien de la population pour les services 
publics que nous fournissons. »

France · le géant du nucléaire areva interdit de sous-traitance 
à la Hague

Crédit : Areva
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Dorje Khatri, 
membre du Syndicat 
des sherpas du Népal 
(l’Union of Trekking, 
Travel, Rafting and 
Airline Workers) a 
hissé, le 26  mai, la 

bannière de la Confédération syndi-
cale internationale (CSI/ITUC) au 
sommet du Mont Everest pour sym-
boliser l’engagement du mouvement 
syndical en faveur de la protection 
de notre planète contre le change-

ment climatique. Dorje et son équipe 
ne sont pas à la première ascension 
du plus haut sommet du monde qui 
culmine à 8  848 mètres. Âgé de 43 
ans, il a vaincu le Sagarmatha – le nom 
népalais du Mont Everest – la première 
fois en 2005, au bout de la troisième 
tentative, et l’a gravi encore quatre fois 
depuis (en mai 2006, 2008, 2009 et 
2010). À chaque fois, il amenait sur les 
cimes les drapeaux d’une organisation 
syndicale. Un engagement salué par la 
secrétaire générale de la CSI, Sharan 

Burrow : « Le syndicat de Dorje Khatri 
protège les sherpas contre l’exploitation. 
Il est également engagé dans la protec-
tion de la planète contre le changement 
climatique catastrophique. Nous saluons 
le courage et l’engagement formidables 
du Sherpa Dorje et de ses collègues ».

Fidji · offensive du régime militaire contre les syndicats

C’est un fait 
peu relaté dans la 
presse. Et cepen-
dant à Fidji, petit 
archipel du Paci-
fique, la situation 
est difficile. L’of-

fensive générale contre les syndicats 
menée cette année, par la force et par 
décret, par le gouvernement militaire 
de Fidji s’aggrave. Des responsables 
syndicaux ont été écroués, début août, 
interrogés et inculpés d’«  assemblée 
illégale » par la police pour s’être réu-
nis avec des membres de syndicats en 
vue de la préparation de négociations 
collectives. Au début de l’année, plu-
sieurs syndicalistes avaient été sauva-
gement agressés par des membres des 
forces armées pour avoir exercé leurs 
droits syndicaux fondamentaux.

Cette offensive sur les personnes 
s’accompagne d’une offensive sur les 
droits sociaux. Une série de lois et de 
décrets exécutifs ont entraîné un nivel-
lement par le bas en matière de droits 
fondamentaux des travailleurs et ont, 
dans certains cas, été jusqu’à exclure 
toute possibilité de recours contre les 
mesures unilatérales du gouvernement 
qui affaiblissent les droits du travail et 
démocratiques des salariés devant la 
justice. La promulgation, début août, 
du décret relatif à l’emploi essentiel 
dans les industries nationales (Essen-
tial National Industries Employment 
Decree) est venue asséner un nou-
veau revers important aux droits des 
travailleurs de Fidji. Le décret oblige 
notamment les syndicats existants à 
se réenregistrer en vertu de nouvelles 
règles fastidieuses, annule les conven-

tions collectives existantes et supprime 
pratiquement le droit de grève – dans 
toute industrie désignée par le gouver-
nement. « Ce décret constitue un déni 
quasi-absolu des droits syndicaux fon-
damentaux consacrés par l’Organisation 
internationale du travail », a expliqué 
Sharan Burrow, Secrétaire générale de 
la Confédération syndicale internatio-
nale. «  Il ne laisse pas de doute quant 
à l’objectif du gouvernement – détruire 
le syndicalisme indépendant à Fidji. Il 
n’y a pas d’autre option que d’intensifier 
notre campagne pour mobiliser la com-
munauté internationale à condamner 
ces actes et à prôner la restauration des 
libertés syndicales et démocratiques à 
Fidji. »

Népal · la bannière des syndicats en haut de l’Everest

           indonésie · les travailleurs de l’eau arrachent une hausse de 
50 % de leurs salaires

La mobilisation 
paie. Les travail-
leurs du secteur 
de l’eau à Palyja 
ont finalement 

obtenu 50  % de plus sur leur fiche 
de paie. Une augmentation avec effet 

rétroactif au 1er janvier de cette année. 
Le concessionnaire de l’eau à Djakarta 
n’est pas un inconnu : il s’agit du géant 
français GDF-Suez qui a obtenu une 
concession de 25 ans. Après plusieurs 
années de négociations dans l’impasse, 
la mobilisation syndicale et la pression 

politique ont finalement convaincu 
les employeurs privés d’accepter cette 
augmentation. Le montant de 50  % 
peut paraître élevé. Mais ce niveau était 
nécessaire pour compenser les années 
de faibles salaires et congelés, loin der-
rière l’inflation élevée en Indonésie.
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La période estivale égraine généralement ses jours dans une certaine torpeur. 
Ce ne fut, cependant, pas le cas à Belgacom.

vente de Belgacom ?

L’Allemagne lorgne Belgacom.

Ainsi titrait Le Soir, le 20 juillet, à propos d’une vente possible de Belgacom. Deutsche Telekom, le géant allemand 
des télécommunications, étudierait, en effet, la possibilité d’un rachat des parts que l’État belge détient encore dans 

Belgacom. Ayant déjà tâté le terrain dans les premiers mois de 2011 avec l’aide d’une banque d’affaires, Deutsche Tele-
kom aurait eu pour réponse qu’il fallait attendre que la situation s’éclaircisse au plan fédéral. À l’évidence, la vente de 
Belgacom ne peut se régler avec un gouvernement en affaires courantes. Jusqu’à présent, c’est surtout le PS qui, dans le 

sud du pays, a fait montre de réticences certaines à l’égard d’une vente. Mais, toujours selon Le Soir, les temps changent 
et on serait désormais enclin, dans les milieux socialistes, à briser le tabou de la privatisation : certains poids lourds du 
parti se demandent, en effet, s’il ne serait pas préférable de vendre les parts dans Belgacom alors que l’action a encore une 
excellente cote, ce qui n’est certes pas assuré à plus long terme.

En ce qui nous concerne, nous sommes très formels : toute tentative de privatisation équivaudra à une déclaration de 
guerre ! En un mot comme en cent !

inculpation du cEo de Belgacom

À cela, vient s’ajouter l’inculpation de Didier Bellens. Nous nous abstiendrons de tout commentaire à ce sujet. Le 
Conseil d’administration et la Ministre de tutelle ont pris attitude. En attendant, nous nous en tiendrons à « on est inno-
cent jusqu’à preuve du contraire ».

Résultats du 1er semestre 2011 : encourageants

Les résultats du 1er semestre sont plutôt bons. Malgré une légère régression de son chiffre d’affaires due à la régulation, 
Belgacom a pu présenter de bons chiffres pour la première moitié de l’année. Citons, par exemple, 59 000 clients supplé-
mentaires en télévision digitale, 56 000 nouveaux clients en téléphonie mobile (abonnements) et une augmentation de 
50 000 « packs » vendus. Les perspectives pour l’exercice entier ont été légèrement revues à la hausse, le recul escompté du 
cash flow (marge brute d’autofinancement) passant de 5 à 4 pour cent. Par ailleurs, il faut noter la décision du régulateur 
qui oblige des cablô-distributeurs comme Telenet à ouvrir leur réseau à d’autres acteurs. Ce que réclamait Belgacom depuis 
belle lurette.

Plan H au profit des non-actifs de Belgacom

Dans cette édition, nous consacrons un article à l’explication détaillée des résultats des négociations d’une nouvelle 
assurance hospitalisation pour les non-actifs de Belgacom. Tous les membres non actifs seront conviés à des réunions 
d’information.

Nous espérons pouvoir vous y rencontrer nombreux.

Lorsque cette présente édition tombera dans vos boîtes aux lettres, il en sera sans doute fini des vacances que, par ailleurs, 
vous aviez bien méritées.

Pour notre part, nous poursuivons sur la voie sur laquelle nous nous sommes engagés : celle de la défense de vos intérêts !
Voilà pourquoi c’est tellement mieux avec la CGSP !

Bien fraternellement
André Vandekerkhove

Président

torpeur estivale ?
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Début septembre, tous les membres 
non actifs de Belgacom (bénéfi ciaires 
d’un régime de départ et retraités) 
seront conviés à une assemblée géné-
rale de membres dans leur régionale. 
Chaque membre concerné sera per-
sonnellement invité. Nous comptons 
vivement sur votre présence.

assurance hospitalisation ?

Nous avons négocié un modèle 
de fi nancement durable. Septante 
pour cent des Belges ont souscrit une 
couverture hospitalisation complé-
mentaire dont 4  millions en couver-
ture collective  ; 2,5  millions via les 
mutuelles et 1,3 million via une police 
d’assurance individuelle.

coût moyen à charge du patient

Les chiff res datent de 2009 mais ils 
sont néanmoins éloquents. Le coût 
à charge du patient est de 241 euros 
pour une chambre commune, de 
426  euros pour une chambre à deux 
lits et de 1 236 euros pour une 
chambre particulière.

Les frais à charge du patient en 
chambre particulière ont continué à 
augmenter  : ils ont connu une pro-
gression de 19 % de 2004 à 2009. Sur 
cette période, le rapport entre le coût 
du séjour en chambre particulière 
et les autres catégories de chambre 
s’est particulièrement creusé : de 1 à 
3,8 en 2004, le rapport est passé en 
2009 de 1 à 4,5. En 2009, une hos-
pitalisation en chambre particulière 
est en moyenne trois fois plus chère 
qu’une hospitalisation en chambre à 
deux lits et cinq fois supérieure au 
coût d’un séjour en chambre com-
mune.

Le taux d’occupation d’une chambre 
commune et d’une chambre à deux 

lits est de 75 % contre 23 % pour une 
chambre particulière.

nouveaux accents en matière 
d’assurance hospitalisation

Principes retenus dans le cadre de la 
convention collective 2011-2012

La dotation sera augmentée de 
15,00 € à partir de l’exercice budgé-
taire 2012. Cette nouvelle dotation 
forfaitaire par bénéfi ciaire (incluant 
les 15,00  € ajoutés en 2012) sera 
indexée annuellement à l’indice-santé 
à partir de 2013.

Principe de cofi nancement

La contribution de Belgacom pour 
la couverture hospitalisation à l’at-
tention des collaborateurs non actifs 
correspond aux moyens alloués à la 
population non active bénéfi ciaire 
réduits des moyens réservés aux 
autres activités sociales organisées en 
faveur de cette même population.

Les contributions personnelles des 
bénéfi ciaires non actifs seront établies 
de manière à ce que le total de celles-
ci couvre la diff érence entre l’intégra-
lité du coût du plan hospitalisation 
des non-actifs et la contribution de 
Belgacom à celui-ci. Des corrections 
sociales sont prévues.

Focus sur les couvertures santé en 2012

Regroupement de toute la popula-
tion non active au sein d’une seule et 
même couverture santé. Éligibilité  : 
les moyens disponibles sont aff ectés 
au fi nancement de l’assurance hospi-
talisation de deux catégories d’affi  liés 
prioritaires  : les collaborateurs non 
actifs bénéfi ciaires de plein droit et 
leurs enfants. Leur partenaire/conjoint 
survivant moyennant une affi  liation 
facultative et contributive, fi nancée 

intégralement par le souscripteur au 
tarif collectif.

Qui peut souscrire au tarif collectif 
préférentiel ?

 -  Le conjoint ou partenaire ainsi 
que le conjoint survivant affi  lié au 
30  juin 2011 dans le plan Belga-
com-Ethias.

 -  Le conjoint ou partenaire du colla-
borateur non actif après le 1er février 
1999 (lui-même affi  lié au plan 
Belgacom-Vanbreda), une opé-
ration unique lancée au cours du 
2e semestre 2011.

 -  Le conjoint ou partenaire du col-
laborateur devenant «  non actif  » 
mais restant bénéfi ciaire de plein 
droit et affi  lié depuis plus d’un an 
au moment où ils deviennent non-
actifs.

Mesures d’ajustement en matière de 
couverture

Couverture personnalisable, au 
choix de l’affi  lié  : frais de séjour à 
l’hôpital en fonction de l’étendue des 
garanties couvertes, de l’établissement 
d’un plafond annuel d’indemnisation 
et d’une franchise.

Une contribution personnelle en 
fonction de l’étendue des garanties 
souhaitées :

 -  le plan Sécurité : couverture renfor-
cée des dépenses de santé ;

 -  le plan Prévoyance+  : couverture 
optimale des dépassements d’hono-
raires.

Une opération unique au lancement 
du plan médical et à l’heure de la pen-
sion.

Belgacom

assurance hospitalisation pour les non-actifs à Belgacom
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Proposition d’aménagement d'assurance hospitalisation
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Plan d’action pour garantir une 
protection sociale accessible et 
durable pour la population non 
active

Piste de réfl exion suivie

Le bénéfi ce et le maintien de la cou-
verture hospitalisation et l’équilibre 
de son fi nancement dans la durée 
imposent de prendre des mesures pour 
couvrir les primes de l’année en cours 
et constituer une réserve de précau-
tion pour garantir les années futures. 
Les pistes retenues à ces fi ns sont :
 -  le versement par Belgacom d’une 
augmentation de dotation de 
15,00  € par bénéfi ciaire, par an, 
et l’accord de Belgacom avec la 
demande des organisations syndi-
cales représentatives pour attribuer 
l’augmentation de la dotation des 
actifs aux non-actifs ;

 -  le principe du cofi nancement de la 
prime d’assurance ;

 -  l’aff ectation de moyens issus du 
compte bloqué au fi nancement de 
la couverture hospitalisation dans 
la durée, au prorata d’un montant 
de 1,318  million d’euros pour les 
années 2012, 2013 et 2014.

Notre vision

Concevoir une mesure d’accompa-
gnement permettant de répondre au 
besoin de la génération actuellement 
affi  liée sans compromettre la péren-
nité de l’assurance hospitalisation pour 
la génération non active future. Là où 
l’assureur s’engage pour une couverture 
de trois ans, les partenaires sociaux sou-
haitent mettre en place un mécanisme 
de prévoyance qui garantit l’existence 
d’un plan hospitalisation bien au-delà 
de la première échéance du contrat.

Notre ambition

Faire concorder, au cours du temps, la 
contribution de l’affi  lié à la prime d’assu-
rance au niveau de l’infl ation attendue.

Création d’un fonds social de nivelle-
ment

Allouer dans les premières années 

des moyens fi nanciers à la couver-
ture hospitalisation pour constituer 
progressivement un fonds de réserve 
qui limitera les augmentations de la 
quote-part personnelle dans les années 
ultérieures (principe d’anticipation). 
Le fonds social de nivellement sera 
géré paritairement (50  % Belgacom, 
50  % organisations syndicales repré-
sentatives). Les décisions seront prises 
à une majorité des deux tiers. La 
représentativité des organisations syn-
dicales est identique à celle en vigueur 
au sein de la commission paritaire.

La création du fonds social de nivel-
lement de même que ses modalités de 
gestion sont des aspects techniques 
qui seront examinés par les experts 
des partenaires sociaux et discutés en 
“groupe de travail SOC” dans une 
phase ultérieure d’ici fi n 2011. Le cré-
dit de ce fonds est aff ecté au paiement 
des augmentations de primes futures. 
Les avoirs ne peuvent réintégrer, 
même partiellement, le patrimoine de 
l’employeur.

Six mesures de correction sociale

1.  Prise en charge intégrale de la 
prime et de la franchise prévue 
dans le «  plan Sécurité  » pour les 
collaborateurs non actifs quel que 
soit leur état civil (marié, cohabi-
tant ou isolé) dont le revenu glo-
balement imposable du ménage 
équivaut au montant d’une pen-
sion de retraite secteur public au 
taux minimum légal (taux retraité 
marié) majoré de 20  % annuelle-
ment indexé : exercice d’imposition 
2010 – revenu 2009 : 21 827,95 €
Estimation du montant à � nan-
cer pour 2012 : 163 000,00 €

2.  Prise en charge intégrale de la fran-
chise prévue dans le «  plan Sécu-
rité » pour les bénéfi ciaires de plein 
droit dont le revenu globalement 
imposable du ménage n’excède pas 
le plafond (annuellement indexé) 
de  : exercice d’imposition 2010 
– revenu 2009  : 32 900,03  euros
Estimation du montant à � nan-
cer pour 2012 : 120 000,00 €

3.  Prise en charge intégrale de la 
prime au «  plan Sécurité  » pour 

les conjoints et conjoints survi-
vants affi  liés en 2011 chez Ethias 
et bénéfi ciant de la gratuité au titre 
de mesure de correction sociale 
approuvée en commission paritaire 
du 24 mars 2004. Cette mesure est 
liée à l’introduction annuelle par 
l’affi  lié d’une preuve de vie à deman-
der à l’administration communale.
Estimation du montant à � nan-
cer pour 2012 : 167 208,00 €

4.  Prise en charge intégrale de la 
prime pour les enfants handica-
pés à charge, sans limite d’âge.
Estimation du montant à � nan-
cer pour 2012 : 5 550,00 €

5.  Prise en charge intégrale de la fran-
chise pour les enfants orphelins
Estimation du montant à � nan-
cer pour 2012 : 3 000,00 €

6.  Prise en charge intégrale de la 
franchise pour les enfants handi-
capés à charge, sans limite d’âge.
Estimation du montant à � nan-
cer pour 2012 : 3 000,00 €

Montant total des six mesures de 
correction sociale : 461 758,00 €

Reprioritisation et recentrage des 
moyens budgétaires sur le plan hos-
pitalisation

La réallocation des moyens bud-
gétaires actuellement alloués aux 
programmes «  fêtes des seniors  », 
« intervention dans les frais de restau-
ration » et « octroi de tickets de train 
1ère classe » permet tout à la fois :
 -  le fi nancement des mesures de cor-
rection sociale pour les plus faibles 
revenus (ceux en ayant le plus 
besoin) ;

 -  l’accès pour tous à la couverture 
hospitalisation « plan de Sécurité » 
sur base d’une «  contribution per-
sonnelle minimalisée ».
La convention collective ne résilie 

pas l’accessibilité aux tickets de train 
(maintien des principes consignés 
dans la convention collective 2009-
2010) mais, pendant les années 2012, 
2013 et 2014, le droit aux tickets de 
1ère classe est remplacé par le droit à 
des tickets de 2e classe. La contribu-
tion administrative est ramenée à 
7 euros.
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Cette réaff ectation s’élève 
à un montant global estimé 
de 1 068 762,34  euros, soit 
642 801,04 euros (tickets de train) 
+  91 401,30 euros (frais de restau-
ration) +  334 560,00 euros (fête des 
pensionnés). L’accès et l’utilisation des 
restaurants demeurent inchangés.

Du montant total des six 
mesures de correction sociale, soit 
461  758,00  euros, la somme de 
419 409,00 euros est aff ectée au fi nan-
cement des mesures de correction 
sociale et 649 353,34 euros sont attri-
bués à la réduction de la participation 
personnelle des affi  liés contributifs.

Quatre principes essentiels

1.  Off rir une assurance hospitalisation pour les collaborateurs non actifs, à 
prix plancher.

2.  Minimaliser les évolutions de la contribution individuelle au cours du 
temps.

3.  Ouvrir l’accessibilité à tous les conjoints/partenaires de non-actifs éligibles 
(actuels et futurs), au tarif collectif préférentiel.

4.  Assurer un panel de mesures de correction sociale pour les plus faibles 
revenus.

Fonds social de nivellement

Le fonds s’élève à un total de 2,810  millions d’euros. Compte bloqué 
1,318 million d’euros + dotation complémentaire de 0,480 million d’euros 
+ montant restant WLU après cofi nancement Belgacom 1,012 million d’euros.

2012

Âge
Contribution per-
sonnelle annuelle 

plan sécurité

Contribution per-
sonnelle mensuelle

plan sécurité

Supplément annuel
plan prévoyance +

Contribution per-
sonnelle annuelle 
plan prévoyance +

Contribution per-
sonnelle mensuelle
Plan prévoyance +

00-24 0,00 € 0,00 € 7,33 € 0,00 € 0,00 €
25-64 16,33 € 1,36 € 42,05 € 58,38 € 4,86 €
65-74 25,49 € 2,12 € 105,17 € 130,66 € 10,89 €

≥ 75 46,38 € 3,87 € 126,26 € 172,64 € 14,39 €

2012

Âge Contribution personnelle - Plan sécurité
00-24 23,03 €
25-64 161,57 €
65-74 252,73 €
≥ 75 459,56 €

montant fi nal de la contribution personnelle pour le plan sécurité

affi  liation conjoint/partenaire et conjoint/partenaire survivant

La contribution personnelle évoluera progressivement : 1,29 fois la prime initiale ou 2 % par an.

La contribution personnelle évoluera aussi de 1,29 fois la prime initiale ou 2 % par an.

conclusion fi nale
Le plan a pour fi nalité de garantir l’accès à une protection sociale durable pour la population non active. En d’autres 

termes, le fonds de nivellement social garantit une évolution progressive de la contribution personnelle à charge de l’affi  lié.

En fi n de compte, nos prévisions formulées dans la foulée des assemblées générales que nous avons tenues sur la conven-
tion collective 2011-2012 se sont avérées : un plan H durable dans le temps et assorti d’une contribution personnelle mini-
male ainsi que de corrections sociales.

Votre CGSP Télécom Aviation… tellement plus ! 
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Le numéro 20 de la revue Pyramides, éditée par le Centre d’études et de recherches en adminis-
tration publique (CERAP) de l’ULB, est consacré à la réforme « Copernic » lancée il y a plus de 10 
ans au sein de l’administration fédérale.

L’intérêt de la publication réside dans la variété des contributions qui se déclinent autour de trois 
pôles : la réfl exion d’enseignants-chercheurs (ULB, KUL, ULg, UCL...), une approche institution-
nelle (Conseil d’État, Cour des comptes) et le témoignage d’acteurs essentiels. 

Parmi les acteurs interrogés, Roland Vansaingele, Secrétaire général CGSP–AMiO, qui y relève, 
entre autre, que « La grande utopie a été de croire pouvoir mettre en place Copernic en quatre ans. La 
fonction publique manque d’une vision à long terme et de moyens. ».

Sous la direction d’Éric Nachtergaele et Alex Piraux (tous deux membres de la CGSP – AMiO), Copernic, dix 
ans après, Revue Pyramides, n° 20, 2011, 25€.

la dette ou la vie
En 2007-2008 éclate la crise la plus importante depuis celle de 1929. Les banques sont sauvées 

à coup de centaines de milliards de dollars et d’euros par les petits soldats du G20 aux ordres de 
la fi nance mondiale et les États fi nancent ce sauvetage en appliquant au Nord l’équivalent des 
plans d’ajustement structurel de sinistre mémoire au Sud. Cet ouvrage analyse méticuleusement 
l’enchaînement des processus ayant submergé le Nord à cette occasion, des États-Unis à la Grèce, de 
l’Islande aux pays d’Europe de l’Est, du Japon à la Zone euro, tout en examinant les conséquences 
pour le Sud.

Damien Millet est Professeur et porte-parole CADTM France. Éric Toussaint est Docteur en 
sciences politiques de CADTM Belgique.

La dette ou la vie, sous la direction de Damien Millet et Éric Toussaint, Éd. Aden et CADTM, Bruxelles, 
juin 2011, 380 p., 20 €.
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